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La transparence
de l'IA.
Ce que l'obligation de transparence change pour les
comités exécutifs de l'assurance et de la banque,
pourquoi la déclaration ne suffit plus, et comment la
preuve devient une fonction native du système.
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deux fils de lecture, signalés par la couleur



L ' E S S E N T I E L

Ce qu'un comité exécutif doit
retenir
Cinq messages et quatre chiffres résument ce document. Le reste

en apporte la démonstration.

65 %
des assureurs européens utilisent déjà l'IA

générative, selon l'enquête EIOPA publiée début

2026.

30 %
des consommateurs seulement disent faire

confiance aux recommandations d'une IA

(Eurobaromètre cité par l'EIOPA).

2 août 2026
entrée en application de l'article 50 : information

des personnes et marquage des contenus

générés.

2 déc. 2027
obligations « haut risque », dont le scoring de

crédit et la tarification vie/santé (Annexe III).

1.  La transparence de l'IA change de régime. Elle quitte les chartes pour entrer dans le droit positif :

au 2 août 2026, informer les personnes et marquer les contenus générés devient une obligation

contrôlable, sanctionnée jusqu'à 15 M€ ou 3 % du chiffre d'affaires mondial.

2.  Pour la banque comme pour l'assurance, l'essentiel est devant. Le scoring de crédit et la tarifica‐

tion  vie/santé  sont  classés  à  haut  risque,  avec  analyse  d'impact  sur  les  droits  fondamentaux  à

produire avant déploiement. L'échéance de décembre 2027 paraît lointaine ; le chantier de preuve

qu'elle exige ne l'est pas.

3.   La déclaration ne protège pas. Mentions et filigranes disent qu'une IA a agi ;  ils ne justifient

aucune décision contestée. Devant un médiateur ou un superviseur, seule compte la trace constituée

au moment de la décision.

4.   La réponse est architecturale. La preuve doit être produite nativement par le système, à chaque

exécution   :  c'est  l'Auditable  AI  que porte  NEXA Forward,  avec validation  humaine obligatoire  et

dossier exportable au premier contrôle.

5.  Bien prise, l'exigence devient un avantage. Quand 65 % des acteurs utilisent les mêmes moteurs

et que 30 % des clients seulement leur font confiance, l'actif rare n'est pas la puissance. C'est la

capacité à prouver.
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I N T R O D U C T I O N

Une exigence qui change de
nature
Le mot est partout. Dans les chartes, dans les discours, dans le rè‐

glement européen. Et pourtant, demandez à dix dirigeants ce que

« transparence de l'IA » veut dire concrètement : vous obtiendrez

dix réponses.

Encadrés verts : preuve et

traçabilité

Encadrés violets : gouvernance et

conformité

Un dégât des eaux. Un dossier de sinistre instruit en quelques heures : un moteur d'IA a lu les

pièces, estimé le préjudice, proposé une position. Le gestionnaire a suivi, le courrier est parti, la prise

en charge est  refusée.  Huit  mois  plus  tard,  l'assuré  saisit  le  médiateur,  qui  demande sur  quels

éléments la position s'appuyait. Et là, silence. Le courrier existe, la décision aussi. Le raisonnement,

lui, n'a été gardé nulle part. Changez le décor : un dossier de crédit, un refus, un client qui demande

pourquoi. La scène est la même, et le silence aussi.

Cette scène n'a rien de rare. Dans l'assurance comme dans la banque, l'IA générative instruit déjà

des sinistres, prépare des tarifications, rédige des réponses clients et des synthèses réglementaires,

dans des organisations qui  ne l'ont  pas toujours décidé.  À partir  du 2 août 2026, l'article 50 du

règlement européen sur l'IA impose d'informer les personnes qu'elles interagissent avec une ma‐

chine, et de marquer les contenus qu'elle génère. La transparence cesse d'être une vertu affichée.

Elle devient une obligation contrôlable, avec des sanctions au bout.

Ce livre blanc défend une conviction : l'obligation d'informer n'est que la partie visible du sujet. Le

jour où la décision est contestée, il faudra montrer comment elle a été produite, sur quelles données,

et qui l'a validée. Cette transparence-là ne se déclare pas. Elle se constitue, décision après décision,

dans l'architecture même du système. Nous l'appelons la preuve native. Et pour une direction géné‐

rale, l'enjeu dépasse la conformité :  le jour où une décision est contestée, c'est elle qui répond,

devant le régulateur comme devant le conseil.

La suite de ce document déroule ce raisonnement : ce que le mot recouvre, ce que le

droit exige, pourquoi la déclaration ne suffit pas, puis la réponse de NEXA Forward. Elle

converge vers le Cockpit de la plateforme, présenté en clôture.
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C H A P I T R E  I  ·  L E  M A L E N T E N D U

Trois transparences que l'on
confond
Sous un seul mot, trois exigences très différentes. Les confondre,

c'est se condamner à répondre à côté.

La première transparence est celle du grand public : savoir qu'une IA est là. C'est elle que vise

l'article 50 du règlement européen. Un assistant doit se présenter comme tel, un contenu généré doit

être identifiable comme généré. Exigence saine, et désormais juridique. Mais elle ne dit rien de la

qualité de ce que la machine produit. Un courrier peut être dûment signalé comme généré par une IA

et reposer sur des données fausses.

La deuxième est celle des ingénieurs : comprendre comment le modèle fonctionne. C'est l'explicabili‐

té, et elle mérite d'être traitée avec précision. Pour les modèles prédictifs qui font tourner le scoring

ou la tarification, elle est réelle, outillée, et les superviseurs l'exigent à juste titre : un risk manager

sait défendre son score de crédit, un actuaire son tarif. Pour les grands modèles génératifs, c'est une

autre  affaire.  Des milliards  de paramètres  ne se  racontent  pas,  ni  à  l'utilisateur,  ni  d'ailleurs  au

concepteur. Promettre d'« ouvrir la boîte noire » d'un modèle de langage fait bien dans une charte ;

devant un contrôleur, la promesse ne tient pas dix minutes.

Reste la troisième, et c'est la seule qui tienne quel que soit le modèle, le jour où une décision est

contestée : pouvoir justifier ce que le système a produit. Quelles données ont pesé. Quelle question

a été posée. Quelles règles ont joué. Qui a validé, et quand. Cette transparence-là ne regarde pas

l'intérieur du modèle ; elle regarde le dossier de la décision. Et contrairement à la deuxième, elle est

entièrement à la portée des organisations. À condition de l'avoir construite.

Sous un même mot, des exigences qui n'ont ni le même destinataire, ni le même coût, ni la même portée juridique.
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C E  Q U ' I L  F A U T  R E T E N I R

Informer que l'IA agit : obligatoire, et bientôt contrôlé. Expliquer le fonctionnement interne

des grands modèles : hors de portée, et il faut le dire. Justifier chaque décision, pièces à

l'appui : possible, exigible, et c'est là que tout se joue.

Le glissement en cours

Pendant des années, la transparence de l'IA a vécu dans les documents d'intention. Des principes,

des comités d'éthique, des engagements publics. Rien de tout cela n'était faux ; rien de tout cela

n'était vérifiable non plus. Une charte ne se contrôle pas. Elle s'affiche.

Le glissement actuel tient en une phrase : la transparence quitte le registre de l'engagement pour

entrer dans celui de la démonstration. Le régulateur ne demandera pas ce que l'organisation pense

de la transparence. Il demandera des pièces. Les personnes concernées, clients, salariés, candidats,

auront le droit d'en demander aussi. Et une organisation qui répond par sa charte répondra à côté.

65 % des assureurs européens utilisent déjà l'IA générative, selon l'enquête conduite par

l'EIOPA auprès de 347 entreprises et publiée début 2026. Côté banque, l'EBA

observe depuis 2021 que la majorité des grands établissements utilisent déjà ces

techniques. Dans le même temps, 30 % des consommateurs seulement disent faire

confiance aux recommandations d'une IA. Tout l'écart entre ces chiffres s'appelle la

preuve.

Ce glissement n'est pas une mauvaise nouvelle. Les organisations qui sauront produire ces pièces

sans effort,  parce que leurs systèmes les fabriquent en travaillant,  transformeront une contrainte

subie  en  position  de  force.  Celles  qui  devront  les  reconstituer  à  la  main,  dossier  par  dossier,

découvriront le vrai coût de la transparence déclarative.

La transparence quitte le registre de
l'engagement pour entrer dans celui de la
démonstration.
NEXA FORWARD
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C H A P I T R E  I I  ·  L E  D R O I T

Ce que le texte exige, et pour
quand
Le règlement européen sur l'IA avance par paliers depuis l'été

2024. Sur la transparence, l'échéance est proche, et elle n'a pas

bougé.

Commençons par dissiper une confusion fréquente. Au printemps 2026, l'Europe a bien desserré

le calendrier de son règlement : l'accord provisoire dit « Digital Omnibus », conclu le 7 mai 2026,

reporte au 2 décembre 2027 les obligations pesant sur les systèmes à haut risque. Beaucoup en ont

conclu que tout glissait. C'est inexact. L'article 50, celui qui porte les obligations de transparence, n'a

pas  été  touché.  Il  s'applique  au  2  août  2026,  avec  une  période  de  grâce  courant  jusqu'au  2

décembre de la même année.

Que demande-t-il  ? Deux choses, pour l'essentiel.  D'abord, toute personne qui  interagit  avec un

système d'IA doit en être informée, de façon claire, au plus tard à la première interaction. Ensuite, les

contenus générés ou manipulés par une IA, texte, image, son, vidéo, doivent être marqués dans un

format lisible par la machine et identifiables comme tels. Le champ est large : il  couvre tous les

systèmes génératifs, sans considération de leur niveau de risque.

Ce que la banque et l'assurance ont de particulier

Pour ces deux métiers, l'article 50 n'est que le premier étage. L'Annexe III du règlement classe à

haut risque le cœur même de leur activité : l'évaluation de la solvabilité et le scoring de crédit d'un

côté, l'évaluation des risques et la tarification en assurance vie et santé de l'autre. La détection de

fraude échappe à la catégorie du scoring, pas à la vigilance. Et l'article 27 ajoute une exigence

propre aux déployeurs de ces systèmes : une analyse d'impact sur les droits fondamentaux, le FRIA,

à  produire  avant  la  première  utilisation,  distincte  de  l'analyse  d'impact  RGPD.  L'échéance  de

décembre 2027 a donné seize mois de délai. Seize mois pour outiller la traçabilité d'un moteur de

scoring ou de tarification, ce n'est pas long.

Les lignes directrices de mai 2026

La Commission européenne a précisé la mesure dans des lignes directrices soumises à consultation

au printemps 2026, et leur lecture douche quelques espoirs de conformité à bas coût. Une mention

enfouie dans les conditions générales ne suffit pas. Une référence vague à un « assistant » non plus.

L'information doit être claire, délivrée dès la première exposition, et le standard d'évaluation retenu

est celui du consommateur moyen. Pour les contenus, le projet de code de bonnes pratiques pousse
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vers des marquages intégrés aux métadonnées, signés numériquement, capables de survivre aux

transformations du fichier, complétés au besoin par une journalisation des exécutions.

Ce dernier mot mérite qu'on s'y arrête. Journaliser les exécutions, c'est déjà sortir de la déclaration

pour entrer dans la trace. Le régulateur lui-même fait le chemin : l'affichage ne se vérifie qu'adossé à

un enregistrement. Pour un comité exécutif, la conclusion tient en une ligne : la conformité de façade

ne passera pas le contrôle, et le mandat à donner aux équipes doit viser la trace, pas l'affichage.

Le calendrier d'application

L E  R È G L E M E N T  E U R O P É E N  S U R  L ' I A ,  P A L I E R  P A R  P A L I E R

Août 2024

Entrée en vigueur du règlement (UE) 2024/1689.

Février 2025

Les pratiques interdites deviennent effectives.

Août 2025

Encadrement des modèles à usage général.

2 août 2026

Obligations de transparence de l'article 50, pour tous les systèmes génératifs. Période de grâce jusqu'au

2 décembre 2026. Échéance maintenue par le Digital Omnibus.

2 décembre 2027

Obligations « haut risque » (crédit, emploi, éducation, biométrie), reportées par l'accord provisoire du 7 mai 2026.

15
M€

ou 3 % du chiffre d'affaires mondial : le plafond prévu pour un manquement aux

obligations de transparence. Le régime général du règlement monte, lui, jusqu'à 35 M€ ou

7 % pour les violations les plus graves.

M I S E  E N  G A R D E  ·  U N  C A D R E  P L U R I E L

Le règlement sur l'IA ne vit pas seul. Le RGPD encadre déjà les décisions entièrement au‐

tomatisées (article 22) et le droit des personnes à comprendre ce qui les concerne. L'EIOPA

a posé dès 2021 ses principes de gouvernance de l'IA dans l'assurance, l'EBA documente

depuis la même époque sa diffusion dans les banques, et les superviseurs nationaux

attendent des deux secteurs la maîtrise de leurs risques de modèle.

Construire la conformité texte par texte conduit à empiler les chantiers. Un dossier de

preuve bien constitué, lui, sert tous ces cadres en même temps.
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C H A P I T R E  I I I  ·  L A  L I M I T E

Les impasses de la transparence
déclarative
Mentions, filigranes, chartes : nécessaires, déjà exigés pour

certains, et pourtant très loin du compte.

Imaginons  une  organisation  parfaitement  à  jour  de  l'article  50.  Ses  assistants  se  présentent

comme des machines, ses contenus portent leur marquage, ses conditions d'utilisation sont impec‐

cables. Tout est déclaré. Revient alors notre assuré du début, celui dont le sinistre a été refusé. Il sait

désormais qu'une IA a instruit son dossier : la loi y a veillé. Sa question, elle, n'a pas changé. Pour‐

quoi ?

Et sur cette question, la transparence déclarative reste muette. Le marquage dit qu'une machine a

écrit.  Il  ne  dit  pas  sur  quelles  données,  à  partir  de  quelle  consigne,  selon  quelles  règles,  ni  si

quelqu'un a relu. L'information donnée au public et la justification due à la personne concernée sont

deux étages distincts. Le droit commence par le premier. La confiance, et bientôt le contentieux, se

jouent au second.

Ce qu'un affichage ne prouvera jamais

Le problème de fond est  structurel.  Une déclaration est  produite avant l'usage, une contestation

arrive après. Entre les deux, des milliers d'exécutions ont eu lieu, chacune avec ses données du

moment, sa version de modèle, son contexte. Si rien n'a été enregistré au fil de l'eau, la reconstruc‐

tion est un travail d'archéologie : coûteux, incertain, et sans valeur probante puisque rien ne garantit

que la version reconstituée soit la bonne.

C'est le piège dans lequel tombent les programmes de conformité conduits comme des exercices do‐

cumentaires. On rédige des politiques, on cartographie des risques, on forme des équipes. Tout cela

est utile. Mais au moment du contrôle, la question ne sera pas « montrez-moi votre politique ». Elle

sera « montrez-moi cette décision ». Et une politique ne contient aucune décision.

T R O I S  Q U E S T I O N S  À  P O S E R  E N  C O M I T É

Pour situer votre organisation, trois questions à poser à vos équipes. Pour une décision

assistée par IA prise il y a six mois : pouvez-vous retrouver les données exactes qui l'ont

nourrie ? Pouvez-vous dire qui l'a validée, et sur quelles pièces ? Pouvez-vous la rejouer

pour vérifier qu'elle se reproduit ?

Trois oui : la transparence est un actif. Un seul non : c'est une promesse.
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Le coût de l'écart

Cet écart entre le déclaré et le démontrable a un prix, et il ne se limite pas à l'amende. Une décision

indéfendable, c'est un recours qui s'enlise, une relation client qui se brise, un médiateur qui tranche

contre vous faute de pièces. C'est aussi, en interne, des semaines d'équipes mobilisées pour recons‐

tituer  ce  qu'un  système  bien  conçu  aurait  gardé  tout  seul.  La  transparence  déclarative  paraît

économique parce qu'elle coûte peu à produire. Elle devient hors de prix le jour où il faut la prouver.

D'où la conclusion qui structure la suite de ce document. Si la transparence exigible est celle de la

décision, alors elle ne peut pas être une couche documentaire posée à côté du système. Elle doit

être  produite  par  le  système lui-même,  à  chaque exécution,  sans  dépendre  de  la  discipline  de

personne. Autrement dit : elle doit être native.

La preuve se constitue à chaque décision,
au fil de l'eau ; elle ne se reconstitue pas la
veille d'un contrôle.
NEXA FORWARD

Une déclaration se rédige en amont. Une contestation arrive en aval. Sans trace constituée entre les deux, l'écart est béant.
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C H A P I T R E  I V  ·  L A  V I S I O N  N E X A  F O R W A R D

La preuve native : l'Auditable AI
La vision de NEXA Forward tient en une inversion : la preuve n'est

pas un document que l'on rédige sur l'IA. C'est une fonction que l'IA

exécute.

Chez NEXA Forward, nous appelons cette approche l'Auditable AI : une intelligence artificielle où

la  preuve  est  une  fonctionnalité  de  premier  plan,  au  même rang  que  la  génération  elle-même.

Concrètement, la plateforme ne laisse sortir aucun résultat sans son dossier. Ce principe se déploie

en trois mécanismes, qui s'emboîtent.

Le Run Receipt, mémoire de fabrication

Chaque exécution complète d'un workflow, ce que nous appelons un run, produit automatiquement

son reçu technique : le Run Receipt. On y trouve la version du moteur utilisé, les données mobilisées

et  leur  origine,  la  consigne  posée,  les  étapes  intermédiaires,  l'horodatage  de  chaque  geste.

Personne ne le rédige ; le système le fabrique en travaillant. Six mois plus tard, la décision n'est pas

un souvenir. C'est un dossier qui s'ouvre.

L'Evidence Panel, la preuve sous les yeux

Encore faut-il que cette preuve serve avant la contestation, pas seulement après. C'est le rôle de

l'Evidence Panel,  composant natif  de l'interface :  à côté de chaque résultat,  l'utilisateur voit  d'où

viennent les sources, quel chemin les données ont suivi, quel est le statut de validation. Celui qui

s'apprête à endosser une recommandation le fait  en connaissance de cause, pièces visibles. La

transparence cesse d'être un rapport qu'on demande ; elle devient ce qu'on a sous les yeux en tra‐

vaillant.

L'Audit Pack, la réponse au contrôle

Vient  enfin le  jour  du contrôle,  ou du contentieux.  La plateforme consolide alors l'ensemble des

pièces d'un périmètre, runs, validations, traçabilité des données, en un dossier exportable : l'Audit

Pack.  Ce  qui  demandait  des  semaines  de  reconstitution  devient  une  extraction.  L'organisation

n'affirme plus sa conformité. Elle la remet.

La  t ransparence  de  l ' I A

NEXA Forward 10



L A  C H A Î N E  D E  L A  P R E U V E

La signature humaine, clé de voûte

Reste la question que toute direction finit par affronter : en cas d'erreur, qui répond ? « Le modèle »

n'est pas une réponse recevable : une machine ne comparaît pas. Le Parlement européen ne dit pas

autre chose : sa résolution de novembre 2025 sur l'IA dans le secteur financier demande que tout

système entièrement autonome y reste soumis à un contrôle humain. C'est précisément ce que la

plateforme impose, avec le Human in the loop sur les décisions critiques :  aucune ne sort  sans

qu'une personne identifiée l'ait  vue et endossée, preuve sous les yeux. La chaîne est simple, et

chaque maillon laisse une trace datée et nominative.

L A  C H A Î N E  D E  V A L I D A T I O N  H U M A N  I N  T H E  L O O P

Opérateur

Lance le run et examine le

résultat, Evidence Panel

ouvert.

→

Réviseur

Contrôle la cohérence et les

sources, fait remonter ce qui

doit l'être.

→

Approbateur

Endosse la décision. Sa

validation est horodatée,

nominative, archivée au Run

Receipt.

Ce contrôle n'empêche pas la machine de se tromper. Il empêche qu'une erreur soit validée sans

que personne ne l'ait regardée. La nuance est tout sauf mineure : dans un cas vous avez un incident,

dans l'autre une faute.

Run
l'exécution

Run Receipt
la mémoire de fabrication

Validation
nominative, horodatée

Audit Pack
la réponse au contrôle
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Une architecture qui ne se referme pas

Une  objection  légitime,  enfin   :  bâtir  cette  gouvernance,  n'est-ce  pas  se  lier  pour  dix  ans  à  un

fournisseur de modèles ? La réponse de NEXA Forward tient dans son architecture réversible : l'in‐

telligence, le moteur qui génère, est séparée du contrôle, la couche qui gouverne et conserve la

preuve.  Le  moteur  peut  changer,  vieillir,  être  remplacé  par  un  meilleur.  Les  Run  Receipts,  les

validations, la connaissance accumulée restent. La transparence appartient à l'organisation, pas au

fournisseur du modèle.

L E  F I L  R O U G E

Run Receipt, Evidence Panel, Audit Pack, signature humaine : quatre mécanismes pour

une même bascule. La décision n'est plus expliquée de mémoire. Elle est justifiée sur

pièces, et la pièce existe parce que le système l'a fabriquée en travaillant.
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C H A P I T R E  V  ·  L A  M É T H O D E

Mettre la transparence en
production
Une conviction de méthode : on ne déploie pas la preuve native par

un grand programme transverse. On la met en production rituel par

rituel.

I l existe une façon presque sûre de rater ce chantier : le confier à un programme « transparence

de l'IA » doté d'un comité, d'une feuille de route triennale et d'un budget à l'avenant. Dix-huit mois

plus tard, on a des principes et des slides. Pas une décision réellement traçable. Le cadre conçu

d'en haut ne survit jamais au premier contact avec la production.

NEXA Forward prend l'autre chemin. La plateforme se branche sur un rituel opérationnel qui existe

déjà : un processus critique et récurrent que les équipes pratiquent tous les jours, souvent sans filet.

Réponse aux réclamations, revue de dossiers, production réglementaire. On le choisit pour ce qu'il

pèse, on le reconstruit sous gouvernance, et il repart en production, traçable cette fois. La transpa‐

rence n'est plus une intention : c'est une propriété du système, mesurable dès les premières se‐

maines.

L'AI Formalisation, en cinq mouvements

Le passage d'un workflow non gouverné à un actif certifié suit un processus que nous appelons l'AI

Formalisation. Cartographier les usages réels, y compris ceux que personne n'a déclarés. Prioriser

le rituel d'entrée, au croisement du risque et de la valeur. Remédier, en le reconstruisant sous une

architecture qui trace tout et fait signer un humain. Certifier, avec le dossier de preuve qui le rend

défendable.  Capitaliser,  en  versant  ce  qui  a  marché  au  référentiel  commun,  pour  que  le  rituel

suivant aille plus vite.

L E  P R I N C I P E  D I R E C T E U R

On ne part pas d'une expérimentation à industrialiser, mais d'un rituel qui tourne déjà. Le

premier oblige à convaincre ; le second part d'une pratique réelle, dont la valeur se mesure

immédiatement.

De la contrainte au capital

Arrive alors un effet que peu d'organisations anticipent. Chaque run validé enrichit deux choses à la

fois : un historique de preuves que personne ne peut racheter, et un référentiel de connaissances
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opérationnelles,  l'AI  Knowledge  Vault,  qui  rend  chaque  déploiement  suivant  plus  rapide  et  plus

précis.  Les prompts validés,  les workflows gouvernés,  les données qualifiées cessent  d'être des

dépenses dispersées.  Ils  forment un capital  algorithmique :  un actif  identifiable,  qui  s'apprécie à

l'usage.

C'est le renversement final du sujet. La transparence, abordée comme une contrainte, coûte. Abor‐

dée comme une architecture, elle rapporte : chaque décision certifiée d'aujourd'hui accélère celle de

demain, et l'organisation qui a pris ce pli  deux ans avant ses concurrents ne se rattrape pas en

achetant une licence.

L A  F E U I L L E  D E  R O U T E  D E S  D O U Z E  P R O C H A I N S  M O I S

D'ici l'automne 2026 : cartographier les usages réels d'IA, y compris non déclarés ; quali‐

fier chaque système au regard de l'Annexe III ; mettre l'information des personnes au

niveau de l'article 50, en application depuis le 2 août.

D'ici l'été 2027 : mettre un premier rituel critique sous preuve native, crédit, sinistres,

fraude ou tarification, et le piloter au Cockpit pour mesurer Cycle Time, Taux d'Utilité Validée

et Cost per Run.

Avant le 2 décembre 2027 : disposer, pour chaque système de scoring de crédit et de tari‐

fication vie et santé, du FRIA et d'un dossier de preuve qui se constitue au fil de l'eau, pas

la veille du contrôle.

Chaque run validé enrichit le référentiel commun. La preuve d'hier accélère la décision de demain.
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Le mouvement s'auto-entretient : les rituels nourrissent le Vault, le Vault affine les moteurs, le Cost

per Run baisse, et cette baisse finance les rituels suivants. Nous appelons cela le Cercle Vertueux. Il

ne demande qu'une chose pour démarrer : un premier rituel mis sous gouvernance, et mesuré.

Chaque décision certifiée d'aujourd'hui
accélère celle de demain.
NEXA FORWARD
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L A  P L A T E F O R M E  ·  N E X A  F O R W A R D

Gouverner toute l'IA depuis un
seul Cockpit
Les principes de ce livre blanc ne valent que s'ils se pilotent. C'est

la fonction du Cockpit : réunir, en une interface, la gouvernance de

tous les moteurs d'IA de l'organisation.

Une direction n'a pas besoin d'un rapport de plus sur la transparence. Elle a besoin d'un endroit

unique où voir ce que font ses intelligences artificielles, ce qu'elles coûtent, ce qui est tracé et qui en

répond. Le Cockpit réunit ces réponses : santé des moteurs en production, observabilité des déci‐

sions, suivi des coûts au plus près de l'usage, gestion des identités et des accès.

C I N Q  I N D I C A T E U R S  N A T I F S ,  P O U R  P I L O T E R  A U  L I E U  D E  S U B I R

Cycle Time

La durée réelle d'un rituel, de la soumission à

l'approbation.

Taux d'Utilité Validée

La part des runs approuvés sans correction

majeure.

Cost per Run

Le coût exact d'une exécution complète,

mesurable en temps réel.

Adoption récurrente

La part des utilisateurs cibles réellement actifs

dans la durée.

Indice de Fragmentation

Le ratio entre workflows non gouvernés et systèmes certifiés : l'angle mort, rendu visible et réduit

tour après tour.

Ces cinq cibles transforment une promesse de transparence en pilotage industriel : on observe, on

compare, on arbitre, on rend compte. Chaque chiffre affiché est adossé à ses Run Receipts : le

Cockpit ne montre rien qu'il ne puisse prouver.

P L A N I F I E R  U N E  D É M O N S T R A T I O N  C O M P L È T E

La meilleure façon de comprendre le Cockpit, c'est de le voir gouverner l'un de vos propres

rituels d'IA. Pour organiser une démonstration sur un cas réel de votre organisation,

écrivez-nous à contact@nexaforward.com.
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C O N C L U S I O N

La transparence comme
avantage souverain
Au terme de ce parcours, le sujet a changé de visage. Ce qui res‐

semblait à une contrainte réglementaire dessine un avantage qui

dure.

La puissance des modèles se banalise. Demain, tout le monde aura accès aux mêmes moteurs,

aux mêmes capacités, à peu près au même prix. Ce qui distinguera les organisations, ce sera leur

capacité à répondre de leurs décisions : à montrer, pièces en main, comment chaque résultat a été

produit, validé, endossé. Cette capacité ne s'achète pas sur étagère. Elle se construit, décision après

décision, et l'avance prise ne se rattrape pas.

On  dira  que  tout  cela  ralentit.  C'est  l'inverse.  Un  rituel  gouverné  va  plus  vite,  faute  d'avoir  à

reconstituer quoi que ce soit  après coup. Il  coûte moins, parce qu'on en connaît le prix exact. Il

expose moins, parce qu'aucune décision critique n'échappe à un regard humain. La preuve ne freine

pas la vitesse ; elle est ce qui permet de tenir l'allure dans la durée.

Reste une dimension qui dépasse l'entreprise. Garder la trace de ses propres décisions, au lieu de

les abandonner à des systèmes opaques dont on ne ressort plus, relève de la souveraineté : celle

des organisations sur leur jugement, et celle d'un continent qui a choisi,  le premier, d'exiger que

l'intelligence artificielle rende des comptes.  Les organisations qui  prendront ce pli  maintenant ne

subiront pas cette exigence. Elles l'incarneront.

La question décisive n'est plus ce qu'un
système d'IA sait produire, mais ce qu'il
sait prouver.
NEXA FORWARD

La  t ransparence  de  l ' I A

NEXA Forward 17



L ' A U T E U R

L'auteur
Une conviction, portée par l'expérience du terrain : une intelligence

artificielle ne vaut que ce qu'elle peut prouver.

Charles Dadi
CO-FONDATEUR & DIRECTEUR TECHNIQUE,  NEXA FORWARD

Diplômé de l'École Centrale Paris et de l'ENS Cachan en mathématiques appliquées, ainsi que d'un

DEA de finance quantitative à l'université Paris VII, Charles Dadi a débuté sa carrière chez Natixis

avant de rejoindre Ekimetrics comme lead data scientist. Il est aujourd'hui directeur technique et co-

fondateur de NEXA Forward, où il porte l'architecture de l'AI Platform et la conception de ses

mécanismes de preuve.
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À propos de NEXA Forward

NEXA Forward est une AI Platform : une plateforme horizontale qui gouverne les

moteurs d'intelligence artificielle d'une organisation. Elle attache à chaque

décision son dossier de preuve, impose la validation humaine et transforme les

rituels d'IA en capital valorisable, sans enfermer l'entreprise dans un moteur

unique.

Ce livre blanc ouvre une réflexion. Nous serions heureux de la poursuivre avec

vous. Pour en débattre ou voir la plateforme à l'œuvre sur l'un de vos rituels,

écrivez-nous.

Charles Dadi · CTO

charles.dadi@nexaforward.com

https://nexaforward.com
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